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IntroductionIntroduction  

Depuis mai 2010, le système de Surveillance et de prévention des impacts sanitaires des évènements 

météorologiques extrêmes (SUPREME), développé par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), 

est disponible pour les autorités de santé publique. Il compte plusieurs volets soient : chaleur, froid, inondations, 

etc. Le volet chaleur du SUPREME a pour but d’identifier des vagues de chaleur extrême afin de permettre aux 

autorités de santé publique de mettre en place, en temps opportun, des mesures de prévention et de protection 

de la santé de la population. Ce système émet des avertissements de chaleur extrême fondés sur les prévisions 

des températures. Il présente également des données météorologiques et des indicateurs sanitaires en temps 

réel ou quasi réel, ainsi qu’un outil d’affichage cartographique permettant notamment de localiser les populations 

vulnérables. 

La saison estivale 2013 a été marquée par des vagues de chaleur extrême dans quatre régions sociosanitaires 

(RSS). Le présent article résume les principaux éléments de surveillance des impacts sanitaires. 

ObjectifObjectif  

L’objectif du bilan saisonnier de la surveillance des vagues de chaleur extrême est d’évaluer l’impact sanitaire 

des vagues de chaleur extrême ayant affecté certaines RSS pendant la saison estivale. 

MéthodologieMéthodologie  

La période d’étude s’étend du 15 mai au 30 septembre 2013, qui correspond à la période dite de « Veille saison-

nière » telle que définie par le Groupe de travail sur la terminologie en situation de chaleur accablante ou 

extrême (document non publié). Le territoire à l’étude est la province de Québec. 

Les donnéesLes données  

Les données météorologiques proviennent d’Environnement Canada. La base de données contient les 

températures minimales et maximales quotidiennes (c.-à-d. sur 24 heures). Les températures par RSS sont 

celles observées aux stations phares (Lebel et Bustinza, 2013). Une station phare est une station considérée par 

les météorologues d’Environnement Canada comme représentative de l’ensemble d’une RSS. 

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


 

 

Le nombre quotidien de décès, toutes causes confondues,  est  extrait du registre quotidien de décès de l’Institut 

de la Statistique du Québec (ISQ). Le nombre d’hospitalisations, d’admissions à l’urgence et de transports 

ambulanciers, toutes causes confondues, proviennent du Relevé quotidien de la situation à l'urgence et au centre 

hospitalier (RQSUCH) du ministère de la Santé et Services sociaux (MSSS). Puisque les données antérieures à 

l’année 2009 pour les hospitalisations et les transports ambulanciers ne sont pas exhaustives dans le RQSUCH, 

elles sont exclues des analyses. Les effectifs de population sont extraits des projections démographiques 

estimées par l’ISQ et disponibles au MSSS (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2010). 

Les périodes d’analyseLes périodes d’analyse  

La période de vague de chaleur extrême a été définie comme « les jours où les moyennes mobiles sur trois (3) 

jours de la température minimale et de la température maximale observées aux stations phares atteignent 

les seuils de chaleur extrême » (Lebel et Bustinza, 2013). Pour estimer les impacts sanitaires, la période 

correspondant à la vague de chaleur extrême, à laquelle on ajoute les trois jours subséquents, a été utilisée. 

L’ajout de ces trois jours a pour but de tenir compte de l’impact à court terme de la chaleur sur la santé. Notons 

qu’advenant le cas où plusieurs périodes de vague de chaleur (incluant les jours subséquents) se chevauchent, 

les vagues de chaleur doivent être combinées dans une seule période. 

La fréquence des évènements observés pendant les périodes d’analyse a été comparée à la fréquence des 

évènements attendus pendant une période de comparaison. Les périodes de comparaison ont été définies 

comme les mêmes jours de la semaine, pendant les années 2008 à 2012, correspondant aux dates les plus 

proches des jours de la période de vague de chaleur (incluant les 3 jours subséquents). Les périodes de 

comparaison ne doivent pas comporter des périodes de vague de chaleur. Dans une telle éventualité, l’année de 

comparaison est éliminée. 

Les analyses statistiquesLes analyses statistiques  

Afin de mesurer des impacts significatifs, les intervalles de confiance à 95 % des taux bruts pendant les périodes 

d’analyse ont été comparés à ceux de la période de comparaison pour les décès, les hospitalisations, les 

admissions à l’urgence et les transports ambulanciers.  

Les taux bruts sont calculés selon la formule suivante : 

 

La méthode standard de calcul des intervalles de confiance des taux bruts a été utilisée (Bouyer et al., 1993; 

Institut national de santé publique du Québec et Groupe de travail des indicateurs du Plan commun de 

surveillance à l'Infocentre de santé publique, 2013). Lorsque les intervalles de confiance à 95 % se recoupent, 

ces taux ne sont pas différents. À l’inverse, lorsque les intervalles de confiance à 95 % sont disjoints, ces taux 

sont considérés comme statistiquement différents. 

RésultatsRésultats  

Les caractéristiques des vagues de chaleur extrêmeLes caractéristiques des vagues de chaleur extrême  

Au cours de l’été 2013, quatre régions ont été touchées par des vagues de chaleur extrême : l’Estrie, la 

Mauricie et le Centre-du-Québec, l’Outaouais et le Saguenay–Lac-Saint-Jean (deux vagues) (Tableau 1). Les 

températures moyennes maximales durant les vagues ont varié entre 31,0°C et 32,3°C, et les températures 

moyennes minimales entre 17,2°C et 19,1°C. Les durées des vagues variaient  de 3 à 7 jours. La région de 

l’Outaouais a eu la vague la plus longue (7 jours) avec la température moyenne maximale la plus élevée 

(32,3 
o
C). 
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Tableau 1 Caractéristiques des vagues de chaleur extrême 

 

Les impacts sur la santéLes impacts sur la santé  

Aucune différence significative sur le plan statistique n’a été observée pour les taux bruts de décès survenus 

pendant les vagues de chaleur extrême de 2013 comparativement à la période de comparaison (Tableau 2). Pour 

les taux bruts d’hospitalisations et d’admissions à l’urgence enregistrés pendant les vagues de chaleur extrême 

2013, aucune différence significative sur le plan statistique n’a été observée par rapport aux taux comptabilisés 

pendant les périodes de comparaison. En ce qui concerne les transports ambulanciers, la RSS de l’Outaouais 

avait un taux significativement plus élevé pendant la vague de chaleur que durant les périodes de comparaison. 

Pour les autres RSS, il n’y pas de différence significative. Il est à noter que les périodes de comparaison varient 

selon la disponibilité des données et selon la présence ou non de vagues de chaleur pendant ces périodes. 
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Région sociosanitaire Date de début 

Durée de la 

vague (jours) 

Moyenne des 

températures 

maximales 

(°C) 

Moyenne des 

températures 

minimales 

(°C) 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 

(1
re

 vague) 

4 juillet 3 31,8 19,1 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean 

(2
e

 vague) 

14 juillet 3 31,4 17,2 

04 Mauricie et Centre-du-

Québec 

14 juillet 3 31,2 18,6 

05 Estrie 15 juillet 5 31,0 19,0 

07 Outaouais 14 juillet 7 32,3 18,6 
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Tableau 1 Taux bruts des indicateurs des impacts sanitaires par RSS 
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Indicateur 

 Région 

Période à l’étude Période de comparaison 

Nombre 

moyen par 

jour 

Taux brut
a

 IC 95 %
b

 

Nombre 

moyen  

par jour 

Taux 

brut
a

 

IC 95 %
b

 

Décès  

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(1re vague) 
5,5 2,0 1,5 - 2,9 5,6c 2,1 1,8 - 2,4 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(2e vague) 
5,3 2,0 1,4 - 2,8 5,7c 2,1 1,8 - 2,4 

04 Mauricie et Centre-du-
Québec 

9,5 1,9 1,5 - 2,5 10,8d 2,2 1,9 - 2,5 

05 Estrie 6,6 2,1 1,6 - 2,8 5,6e 1,8 1,5 - 2,1 

07 Outaouais 6,0 1,6 1,2 - 2,1 7,3f 2,0 1,7 - 2,4 

Hospitalisations 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(1re vague) 
74,3 27,6 25,1 - 30,3 71,9g 26,5 25,3 - 27,8 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(2e vague) 
80,0 29,7 27,2 - 32,5 76,5g 28,2 27,0 - 29,6 

04 Mauricie et Centre-du-

Québec 
116,7 23,3 21,6 - 25,1 111,5h 22,5 21,5 - 23,5 

05 Estrie 85,0 27,1 25,1 - 29,2 81,6i 26,4 25,0 - 27,8 

07 Outaouais 58,3 15,6 14,3 - 16,9 51,7j 14,5 13,3 - 15,8 

Admissions à l’urgence 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(1re vague) 
484,2 179,7 

173,3 - 
186,4 

500,8c 184,6 
181,7 - 
187,6 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(2e vague) 
516,0 191,5 

184,9 - 
198,4 

526,7c 194,2 
191,2 - 
197,2 

04 Mauricie et Centre-du-

Québec 
773,0 154,2 

149,8 - 
158,7 

769,4d 155,5 
153,3 - 
157,8 

05 Estrie 502,3 160,0 
155,2 - 
165,1 

483,3e 157,1 
154,2 - 
160,0 

07 Outaouais 467,6 124,7 
121,2 - 
128,4 

444,3f 125,2 
122.6 - 
127,8 
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Tableau 1 Taux bruts des indicateurs des impacts sanitaires par RSS (suite) 

Note : Les taux significativement différents durant la vague de chaleur de 2013 comparativement à la période de comparaison 
sont identifiés en gras. 

a Taux brut par 100 000 personnes-jours. 

b IC 95 % = Intervalles de confiance à 95 %. 

c Période de comparaison : 2008 à 2012. 

d Période de comparaison : 2008, 2009, 2011 et 2012. 

e Période de comparaison : 2008, 2009 et 2012. 

f Période de comparaison : 2008 et 2009. 

g Période de comparaison : 2009 à 2012. 

h Période de comparaison : 2009, 2011 et 2012. 

i Période de comparaison : 2009 et 2012. 

j Période de comparaison : 2009. 

DiscussionDiscussion  

La seule différence significative observée lors de la comparaison des périodes de vague de chaleur de la saison 

2013 concerne les transports ambulanciers. 

Transports ambulanciersTransports ambulanciers  

La région de l’Outaouais n’a pas montré d’excès significatif pour les décès, les hospitalisations et les admissions à 

l’urgence, et cela même si elle a subi la vague de chaleur la plus longue (7 jours) et avec les températures 

moyennes les plus élevées. Par contre, le taux de transports ambulanciers est significativement plus élevé dans 

cette région pendant la vague de chaleur comparativement à la période de comparaison. Il y a eu en moyenne 

14 transports ambulanciers de plus par jour (soit une augmentation de 30 %) pendant la vague de chaleur. 

Cependant, il faut signaler que la période de comparaison ne comprend que l’année 2009. D’une part, la base de 

données des transports ambulanciers n’est pas disponible pour l’année 2008. D’autre part, il y a eu des vagues de 

chaleur dans les années 2010, 2011 et 2012, ce qui a retreint la période de comparaison. Ainsi, il faut considérer 

ce résultat avec circonspection. 

BULLETIN D’INFORMATION EN SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

Indicateur 

 Région 

Période à l’étude Période de comparaison 

Nombre 

moyen 

par jour 

Taux 

brut
a

 

IC 95 %
b

 

Nombre 

moyen  

par jour 

Taux 

brut
a

 

IC 95 %
b

 

Transports ambulanciers 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(1re vague) 
53,7 19,9 17,9 - 22,2 60,3g 22,3 21,1 - 23,4 

02 Saguenay–Lac-Saint-Jean  

(2e vague) 
61,0 22,6 20,4 - 25,1 58,0g 21,4 20,3 - 22,6 

04 Mauricie et Centre-du-
Québec 

118,2 23,6 21,9 - 25,4 103,9h 20,9 20,0 - 21,9 

05 Estrie 73,5 23,4 21,6 - 25,4 63,6i 20,6 19,3 - 21,9 

07 Outaouais 61,4 16,4 15,1 - 17,7 47,3j 13,2 12,1 - 14,5 
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Des augmentations significatives, entre 4 % à 16 %, du taux de transports ambulanciers durant les vagues de 

chaleur ont déjà été observées en Australie et au Canada (Nitschke et al., 2007; Nitschke et al., 2011; Dolney et 

Sheridan, 2006). Ainsi, il est intéressant de noter que cet indicateur représente une alternative intéressante pour 

des fins de vigie des impacts sanitaires des vagues de chaleur, lorsque les données de mortalité ne sont pas 

promptement disponibles ou dans les régions avec un nombre peu élevé de décès. 

DécèsDécès  

L’absence d’un excès significatif de décès toutes causes confondues pendant les vagues de chaleur peut être 

attribuable au petit nombre de décès, dans les régions relativement peu peuplées (faible puissance statistique). 

Il est également possible que les mesures de protection de santé publique déployées par les Directions de santé 

publique pendant les vagues de chaleur extrême aient eu pour effet de réduire le nombre de décès liés à la 

canicule. De plus, au moment de finaliser ce bilan, les causes de décès pour l’année 2013 ne sont pas 

disponibles dans le fichier de l’ISQ. Des études antérieures ont documenté que les décès liés à la chaleur sont 

principalement associés aux pathologies cardiovasculaires, respiratoires ou rénales (Ledrans et Isnard, 2003). 

Ainsi, il est possible que l’analyse des décès, considérant toutes les causes confondues, masque un impact plus 

important. 

HospitalisationsHospitalisations  

Dans ce bilan, les taux bruts d’hospitalisations (toutes causes confondues) pendant les vagues de chaleur 

extrême ne sont pas significativement différents de ceux pendant les périodes de comparaison. Dans la littérature 

scientifique, le nombre d’hospitalisations, toutes causes confondues, est le deuxième indicateur (après les décès) 

le plus utilisé pour analyser les impacts des canicules sur la santé. Cependant, les études sont peu nombreuses 

et leurs conclusions divergent. Certaines ont révélé que les vagues de chaleur ont provoqué des augmentations 

significatives des hospitalisations, pour toutes les causes, de 2 à 11 % (Semenza et al., 1999; Jones et al., 1982), 

mais trois autres études plus récentes n’ont pas trouvé de hausses significatives (Nitschke et al., 2007; Nitschke 

et al., 2011; Kovats et al., 2004). 

Les résultats de ce bilan sont basés sur l’analyse des vagues de chaleur extrême d’une seule année, ce qui limite 

leur interprétation. L’absence de diagnostics dans les hospitalisations et les décès limite l’analyse des impacts 

sanitaires. Par ailleurs, les unités géographiques à l’étude sont les RSS, qui comptent plusieurs agglomérations 

urbaines, et pour lesquelles les mesures de température ne proviennent que d’une seule station météorologique 

(station phare). Cependant, selon la définition d’Environnement Canada, la station phare reflète bien les 

températures des principales agglomérations urbaines (où la présence d’îlots de chaleur est plus importante). 

Finalement, nos analyses ne tiennent pas compte de l’effet combiné de la pollution de l’air ambiant qui pourrait 

expliquer une partie des impacts sanitaires. Cependant, cela n’est qu’une hypothèse dans la mesure où l’effet de 

la pollution sur la relation chaleur et impact sanitaire demeure l’objet de controverses (Anderson et Bell, 2009; 

Luber et McGeehin, 2008; Basu, 2009; Hajat S et al., 2002). 

CONCLUSIONCONCLUSION  

L’analyse des impacts sanitaires des vagues de chaleur extrême pour la saison estivale 2013 révèle que quatre 

régions sociosanitaires (Estrie, Mauricie et Centre-du-Québec, Outaouais et Saguenay–Lac-Saint-Jean) ont 

été touchées par des vagues de chaleur extrême. À l’échelle régionale, les taux bruts de décès et d‘admissions à 

l’urgence ne sont pas différents, sur le plan statistique, de ceux de la période de comparaison.  
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